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Les catastrophes naturelles
peuvent menacer les scienti-
fiques, meme s'ils ne sont pas
sur place (de haut en has: Brienz
2005, L'Aquila 2009, Brienz 2005
et Evolene 1999). Photos ValSrie

Chetelat, Ettore Ferrari/Keystone, Fabnce

Coffrini/Keystone

C'est
un jugement qui a fait

grand bruit dans la commu-
naute scientifique mondiale. En oc-
tobre 2012, six scientifiques italiens

et un haut fonctionnaire du gouvernementont ete condamnes ä six ans de prison. En

sieurs secousses sismiques. Au cours de
la conference de presse organisee ä la finde leur visite, des declarations - en partie
scientifiquement indefendables - avaient
ete faites pour rassurer la population. Les
experts n'y avaient pas participe. Une
semame plus tard, la terre tremblait vio-
iemment, provoquant la mort de plus de
300 personnes. Selon les juges, les expertsavaient informe de maniere «imprecise
incomplete et contradictoire», et minimise'
les risques. Le jugement n'est pas encoreexecutoire.

Se retirer dans sa tour d'ivoire?
L affaire va occuper encore longtemps les
espnts, dans les tribunaux comme dans le
monde de la science. Une crainte a ete ex-
primee apres le jugement: celle de voir les

scientifiques se retirer dans leur
tour d'ivoire, refusant ä l'avenir de mettre
leur expertise ä disposition, par crainte des

consequences judiciaires eventuelles.
Au Service sismologique suisse (SED),

les evenements de L'Aquila ont ete suivis
avec attention. Florian Haslinger, direc-
teur adjoint, estime particulierement
difficile la communication autour des chocs
sismiques en serie. Or, un tel scenario est
aussi imaginable en Suisse. En 1964, une
succession de tremblements de terre s'est
produite sur plusieurs mois dans le canton
d'Obwald. La secousse principale a atteint
une magnitude de 5,7 sur l'echelle de Richter,

provoquant des degäts considerables
aux bätiments, ä Sarnen et ä Kerns, mais
sans faire de morts ou de blesses. Si un tel
evenement devait se repeter aujourd'hui,
les responsables du SED devraient renseigner

les autorites, mais aussi les medias.
Si le jugement prononce contre les

experts italiens a declenche de l'incompre-
hension chez les sismologues, c'est parce
que les connaissances actuelles ne per-
mettent pas de predire les tremblements
de terre. Dans le cas d'autres dangers natu-

34 Fonds national suisse - Academies suisses: Horizons n°97

Conseiller ne va pas
sans risque

En Italie, des sismologues ont
ete condamnes par un tribunal
suite au tremblement de terre
de L'Aquila en 2009. Cette
decision a inquiete de nombreux
scientifiques. S'ils conseillent
les autorites, ils doivent etre
informes des consequences
juridiques eventuelles de leur
activite. Par Lukas Denzler

reis (intemperies, inondations,
avalanches), certains pronostics sont
possibles. Un rapport de la
Confederation a ainsi conclu qu'avec

* un meilleur Systeme d'alarme,
—"""" 20% des dommages dus aux
inondations de 2005 auraient pu etre evites
et, avec eux, une perte de 600 millions de
francs. Les avertissements et les previsions
ont cependant un defaut: la survenue des
evenements est chaque fois donnee avec
une certaine probability. Ii existe done tou-
jours un risque que les choses se passent
differemment.

D'oü la necessite de clarifier le role des

experts qui conseillent les autorites. Pour
Christine Chappuis, professeure de droit
civil ä l'Universite de Geneve, l'affaire de
L'Aquila temoigne d'une confusion des
täches. Celle des experts est d'abord d'ai-
der ä formuler les questions qui leur sont
posees ahn de tenir compte de la neces-
saire marge d'incertitude, et ensuite de
repondre ä ces questions en s'assurant que
les autorites ont bien compris ce qu'on leur
a dit. Cela necessite un dialogue, car sou-
vent, les participants ne beneficient pas
du meme niveau de connaissances et ne
parlent pas le meme langage. Les medias
ne contribuent par ailleurs pas ä simplifier
les choses.

La crainte des experts d'agir contraire-
ment ä la loi est comprehensible, estime
Christine Chappuis. Ces questions relevent
avant tout du droit penal et du droit de la

responsabilite civile. Le fait que l'expert
a bei et bien viole son obligation de
diligence doit toutefois etre prouve dans le
cadre d'une procedure. Pour les fonction-
naires, en Suisse, c'est en general l'Etat qui
couvre la responsabilite civile, mais pas
les manquements relevant du droit penal.
Concernant les experts qui risquent d'etre
confrontes ä des pretentions en matiere
de responsabilite civile, il serait done bon
de conclure une assurance, note la professeure

de droit.

Le modele des bulletins d'avalanches
Dans le cas des avalanches, l'experience
accumulee est importante. L'Institut pour
l'etude de la neige et des avalanches (SLF),
ä Davos, joue un role central. Ses bulletins
d'avalanches ont un caractere regional et
general. Iis signalent si des mesures doivent
etre envisagees.Mais les conditions locales
etant decisives, le danger fera l'objet, dans
tous les cas, d'une evaluation sur place,
explique Jürg Schweizer, directeur du SLF.

L'institut n'emet done pas de recommanda-
tions concretes sur les mesures ä prendre
dans les localites ou sur la fermeture d'une
route donnee. Cette responsabilite echoit
aux services specialises des communes et
des remontees mecaniques qui connaissent
les conditions locales. Leurs membres
suivent chaque annee les cours de formation

et de formation continue du SLF.

Dans le domaine des avalanches, une
jurisprudence a vu le jour suite aux decisions

du Tribunal federal. L'enjeu porte souvent
sur la responsabilite du guide de montagne
en cas d'avalanche lors d'une randonnee
ä ski. Les services des avalanches, responsables

de la securite, y sont cependant eux
aussi de plus en plus souvent confrontes.
L'affaire la plus connue est la condamna-
tion du president de la commune d'Evolene
et du chef de la securite suite ä l'avalanche
de fevrier 1999, ou douze personnes ont
perdu la vie. Depuis, il est evident que les
services des avalanches doivent etre
organises de faqon professionnelle, et que les
decisions prises dans des situations
critiques seront documentees.

Cette regle servira ä l'avenir de standard
pour d'autres dangers naturels. Le droit
suisse prevoit que les accidents soient sou-
mis ä une enquete. Or, s'ils accomplissent
consciencieusement et avec diligence leur
täche pour les services de prevision, les
experts n'ont pas ä craindre les procedures
judiciaires, estiment les specialistes des
dangers naturels.
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